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NOTIFICATION AU TITRE DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 3 DU
MEMORANDUM D'ACCORD CONCERNANT LES NOTIFICATIONS,

LES CONSULTATIONS, LE REGLEMENT DES DIFFERENDS ET
LA SURVEILLANCE ET DE LA DECISION SUR LES

PROCEDURES DE NOTIFICATION ANNEXEE A
L'ACTE FINAL REPRENANT LES RESULTATS

DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES
MULTILATERALES DU CYCLE D'URUGUAY

Communication du Costa Rica

Addendum

Le gouvernement costaricien a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 28 septembre 1995, pour qu'elle soit distribuée aux Membres de l'OMC.

_______________

Par Décret n 24589, publié au Journal officiel du 4 septembre 1995, n 35, le gouvernement
costaricien a abrogé les Décrets n 24138 MEIC et 24212 MEIC.1 Ces décrets avaient relevé les droits
de douane établis dans le Tarif centraméricain d'importation, ce qui avait été notifié aux Membres
de l'OMC dans le document WT/L/74.

Le Décret n 24589 MEIC est disponible au Secrétariat de l'OMC2, où les Membres peuvent
le consulter.

La présente notification est faite au titre des dispositions du paragraphe 3 du Mémorandum
d'accord concernant les notifications, les consultations, le règlement des différends et la surveillance,
et de la Décision sur les procédures de notification annexée à l'Acte final reprenant les résultats des
Négociations commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay.

1Espagnol seulement.

2Bureau 1073.




